
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
28

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame Solange FORNENGO ;  Monsieur Tarik
KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves
CABALLERO ;  Madame Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Ali SEMARI  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20230622_26

CESSION DU CHALET DU GARDIEN SUR LA COMMUNE DE SAINT-PIERRE-DE-
CHARTREUSE



RAPPORTEUR : Zafer DEMIRAL

Après de nombreuses années d’exploitation et malgré l’attachement affectif que de nombreux
Givordins portent pour le chalet des neiges qu’ils ont connu durant leur enfance en colonie de
vacances  à  Saint-Pierre-de-Chartreuse,  il  est  devenu  irrémédiable  de  devoir  vendre  cet
équipement public désuet, inadapté à l’accueil du public et qui souffre depuis de nombreuses
années d’un manque d’entretien chronique le rendant impropre à sa destination. 
Face au déficit d’enneigement de cette station de moyenne montagne et surtout au coût très
prohibitif  de sa remise aux normes qui grèverait les politiques publiques, il a été décidé par
délibération du 31 mars 2023 d’engager la cession de l’ensemble des biens présents sur la
commune de Saint-Pierre-de-Chartreuse, à savoir :
- Une maison de gardien à proximité directe du chalet des neiges, 41 m² de surface habitable
(1 étage – 3 pièces – 2 chambres) sur 313 m² de terrain parcelle AC 243, sis au lieu-dit « Les
Essards »,
- Une parcelle en futaie cadastrée AC 156 de 4 815 m², accolée à celle du chalet des neiges,
sise au lieu-dit « Les Essards »,
- Un garage annexe de 17 m² reposant  sur la parcelle AE 161 constituant le lot  n°20 de la
copropriété immeuble Le Grand Som, sise en centre bourg au 44 impasse du Grand Som.
- Le chalet des neiges de 517 m² de surface habitable (3 niveaux – 13 chambres – 18 pièces –
13 chambres – 4 salles de bain – 7 WC -  chauffage fuel  collectif)  avec terrain  de 1 200 m²
reposant  sur  la  parcelle  AC 153  de  1 890 m²  sise  201 chemin  de  l’Uzet  au  lieu-dit  « Les
Essards ».
Dans  le  cadre  de  ces  cessions,  le  montant  attendu  pour  la  commune  est  compris  « net
vendeur », ainsi l’ensemble des frais liés à la vente seront à la charge de l’acquéreur : frais de
notaire et frais d’agence éventuels. Le notaire désigné pour cette cession est l’étude de maître
Bazaille à Givors.
Monsieur et madame Thérence et Cécile Lasio ont transmis une offre de 99 000 euros en date
du 15 juin 2023 correspondant aux attentes de la commune et à l’avis des Domaines pour le
chalet du gardien au lieu-dit « Les Essards ».
Vu l’article L2221-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques qui dispose que
les personnes publiques gèrent librement leur domaine privé ;
Vu  l’article  12  de  l’ordonnance  n°2017-562  du  19  avril  2017  relative  à  la  propriété  des
personnes publiques ;
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  du  22  juin  2023  constatant  la  désaffectation  et
prononçant le déclassement dudit bien du domaine public communal ;
Vu l’avis de France Domaine n°2022-38442-92843 en date du 20 janvier 2023 ;
Vu l’accord écrit de Monsieur et madame Thérence et Cécile Lasio sur la cession en date du
15 juin 2023 ;
Considérant  que  les  ventes  immobilières  du  domaine  privé  des  collectivités  territoriales
échappent aux dispositions sur la commande publique, la commune a le libre choix quant à la
procédure de cession ou de location de ce bien et quant à son acquéreur ou locataire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD



DÉCIDE

• D’APPROUVER la cession au profit de Monsieur et madame Thérence et Cécile Lasio,
ou de toute autre société dont ils auraient la gérance, de la parcelle référencée AC 243,
de 313 m² environ, comportant  la maison de gardien, sise au lieu-dit « Les Essards »
38380 Saint-Pierre-de-Chartreuse, et identifiée sur le plan joint en annexe ;

• DE PRÉCISER que cette cession interviendra au prix de 99 000 € et que les frais d’acte
notarié et d’agence immobilière seront à la charge de l’acquéreur en suppléments ;

• DE DIRE que la mise en vente du chalet des neiges et de la parcelle en futaie, est
prolongée ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer les pièces et documents
relatifs à la mise en œuvre de ce dossier.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.




























